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Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre responsable de l’Administration  
gouvernementale et président du Conseil du trésor :

que le ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et président du Conseil du trésor soit autorisé 
à verser à l’Autorité des marchés publics une subvention 
d’un montant maximal de 15 200 000 $, pour l’exercice 
financier 2019-2020, afin d’assurer son fonctionnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70944

Gouvernement du Québec

Décret 707-2019, 3 juillet 2019
ConCernant la bonification du Fonds d’initiatives 
autochtones III pour les exercices financiers 2019-2020 
à 2021-2022

attendu que, par le décret numéro 558-2017 du  
14 juin 2017, le gouvernement a approuvé le Fonds  
d’initiatives autochtones III;

attendu que ce fonds, tel qu’approuvé, prévoit des 
investissements de 135 000 0000 $ sur cinq ans afin de 
soutenir les communautés autochtones;

attendu qu’il y a lieu de bonifier ce fonds de 
23 600 000 $ pour les exercices financiers 2019-2020  
à 2021-2022;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable des Affaires autochtones :

que le Fonds d’initiatives autochtones III, approuvé par 
le décret numéro 558-2017, soit bonifié de 23 600 000 $ 
pour les exercices financiers 2019-2020 à 2021-2022, et 
ce, conformément à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70945

Gouvernement du Québec

Décret 708-2019, 3 juillet 2019
ConCernant le versement à la Société d’habita-
tion du Québec d’une subvention pour l’exercice  
financier 2019-2020 et d’une avance pour l’exercice 
financier 2020-2021

attendu que l’article 88.1 de la Loi sur la Société 
d’habitation du Québec (chapitre S-8) prévoit que le gou-
vernement peut déterminer les conditions de toute subven-
tion qu’il accorde à la Société d’habitation du Québec pour 
pourvoir en totalité ou en partie au paiement en capital et 
intérêts de tout emprunt ou autre obligation de la Société;

attendu que le décret numéro 983-2018 du 3 juillet 
2018 autorise le versement à la Société, dès le début de 
l’exercice financier 2019-2020, d’une avance sur la subven-
tion à lui être versée pour cet exercice financier, corres-
pondant à 25 % de la subvention autorisée pour l’exercice 
financier 2018-2019;

attendu que le décret numéro 1258-2018 du 
17 août 2018 autorise le versement à la Société d’une 
subvention additionnelle de 5 000 000 $, pour l’exercice  
financier 2018-2019, portant ainsi la subvention pour  
cet exercice financier à 427 186 600 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le versement à 
la Société d’une seconde tranche de la subvention à lui 
être versée pour l’exercice 2019-2020, d’un montant de 
529 928 450 $, portant ainsi la subvention totale autorisée 
pour cet exercice financier à 636 725 100 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser le versement à la 
Société, dès le début de l’exercice financier 2020-2021, 
d’une avance d’un montant de 159 181 275 $ sur la sub-
vention à lui être versée pour cet exercice financier, cor-
respondant à 25 % de la subvention totale autorisée pour 
l’exercice financier 2019-2020;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :

que la ministre des Affaires municipales et de  
l’Habitation soit autorisée à verser à la Société d’habitation 
du Québec une seconde tranche de la subvention à lui être 
versée pour l’exercice financier 2019-2020, d’un montant 
de 529 928 450 $, portant ainsi la subvention totale auto-
risée pour cet exercice financier à 636 725 100 $;
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que la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation soit autorisée à verser à la Société, dès le début de 
l’exercice financier 2020-2021, une avance d’un montant 
de 159 181 275 $ sur la subvention à lui être versée pour cet 
exercice financier, correspondant à 25 % de la subvention 
totale autorisée pour l’exercice financier 2019-2020.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70946

Gouvernement du Québec

Décret 709-2019, 3 juillet 2019
ConCernant le renouvellement du mandat de madame 
Sandra Bilodeau comme membre de la Commission 
municipale du Québec

attendu que le premier alinéa de l’article 3 de la 
Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) prévoit 
notamment que la Commission municipale du Québec 
est composée d’au plus seize membres nommés par le 
gouvernement;

attendu que l’article 4 de cette loi prévoit que la 
rémunération des membres de cette Commission est déter-
minée par le gouvernement;

attendu que madame Sandra Bilodeau a été nommée 
de nouveau membre de la Commission municipale du 
Québec par le décret numéro 643-2014 du 3 juillet 2014, 
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de le renouveler;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation :

que madame Sandra Bilodeau soit nommée de nou-
veau membre de la Commission municipale du Québec 
pour un mandat de trois ans à compter des présentes, aux 
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Conditions de travail de madame 
Sandra Bilodeau comme membre de la 
Commission municipale du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur la Commission municipale 
(chapitre C-35)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Sandra 
Bilodeau, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre de la Commission municipale du 
Québec, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et 
des règlements ainsi que des règles et des politiques adop-
tées par la Commission pour la conduite de ses affaires, 
elle exerce tout mandat que lui confie le président de la 
Commission.

Madame Bilodeau exerce ses fonctions au bureau de la 
Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 3 juillet 2019 pour 
se terminer le 2 juillet 2022, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame 
Bilodeau reçoit un traitement annuel de 138 771 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame 
Bilodeau comme membre d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Bilodeau peut démissionner de son poste de 
membre de la Commission après avoir donné un avis écrit 
de trois mois.
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